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Dispositif financier d’accompagnement à la réduction
du temps de travail-allongement du délai de dépôt

Dans le cadre de l’applicatin du cide du travail de driit cimmun depuis janvier 2018, la durée
légale du travail a été réduite à 35 heures à Mayite piur tiutes les entreprises.

L’empliyeur  ayant  baissé  la  durée  du  travail  de  ses  salariés  en  gardant  le  même  niveau  de
rémunératin a la pissibilité de demander une aide fnancière, sur la base d’une cinventin à
établir, entre l’entreprise et l’État, représenté par la Directin des Entreprises, de la Cincurrence,
de la Cinsimmatin, du Travail et de l’Emplii (DIECCTE). 

Piur  prétendre  à  cete  aide,  l’empliyeur  diit  accimpagner  sa  demande  de  cinventin  de
plusieurs pièces justfcatves :

    • Une atestatin justfant la régularité de sa situatin au regard de ses ibligatins siciales
fiurnies par la Caisse de Sécurité Siciale de Mayite (CSSM), firmulée miins 3 miis avant la
demande de l’aide ;
    • Une atestatin justfant de la régularité de sa situatin au regard de l’administratin fscale
miins de 3 miis avant la demande de l’aide ;
    • Les fches de paie de chaque salarié ciuvrant l’année précédente. 

En  iutre,  la  cinventin  devra  mentinner  l’efectf  de  l’entreprise  et  piur  chaque  salarié,  la
quitté de travail et le salaire brut. 

Le  décret  n°  2020-379  du  30  mars  2020 prilinge  le  délai  de  dépôt  de  la  demande
d’accimpagnement fnancier à la réductin du temps de travail. Ainsi, l’employeur doit adresser
sa demande à l’Agence de services et de paiement (ASP) au plus tard 12 mois après la fn de
l’année de bénéfce de l’aide sur laquelle elle porte. Ce délai s’applique aux demandes  dint le
délai de dépôt n’était pas expiré à la date d’entrée en vigueur du présent décret.
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A ttre exceptinnel, le ministre du travail peut autiriser l’ASP à statuer sur une demande annuelle
de  versement  parvenue  pistérieurement  à  ce  délai,  lirsque  l’entreprise  justfe  de  mitfs
légitmes.

Piur rappel, l’aide est  dégressive et sin mintant de  1 400 € par salarié la première année, est
versée à terme échu pendant une durée titale de 5 ans sur la base d’une demande renouvelée
annuellement.

Plus d’infirmatins, rendez-vius sur le site dédié suivant :
htps://wtwtwt.asp-public.fr/dispisitf-daccimpagnement-fnancier-la-reductin-du-temps-de-
travail-mayite-0
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